
Portage des projets déposés aux 
appels à projets

Les groupements de coopération 
sanitaire

définis aux articles L.6133-1 à -8 du code de la santé 
publique



Article L6133-1
• Le groupement de coopération sanitaire de moyens a pour objet de 

faciliter, de développer ou d'améliorer l'activité de ses membres. 

Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut être constitué 
pour : 

1° Organiser ou gérer des activités administratives, logistiques, 
techniques, médico-techniques, d'enseignement ou de recherche ; 

2° Réaliser ou gérer des équipements d'intérêt commun ; il peut, le cas 
échéant, être titulaire à ce titre de l'autorisation d'installation 
d'équipements matériels lourds mentionnée à l'article L. 6122-1 ; 

3° Permettre les interventions communes de professionnels médicaux et 
non médicaux exerçant dans les établissements ou centres de santé 
membres du groupement ainsi que des professionnels libéraux membres 
du groupement. 

Ce groupement poursuit un but non lucratif
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Article L6133-2

• Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut 
être constitué par des établissements de santé publics ou 
privés, des établissements médico-sociaux mentionnés à 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, 
des centres de santé et des pôles de santé, des 
professionnels médicaux libéraux exerçant à titre individuel 
ou en société. Il doit comprendre au moins un 
établissement de santé.

• D'autres professionnels de santé ou organismes peuvent 
participer à ce groupement sur autorisation du directeur 
général de l'agence régionale de santé. 

• Lorsque, en application de l'article L. 6321-2, un réseau de 
santé est constitué en groupement de coopération sanitaire 
de moyens, ce groupement peut être composé des 
personnes mentionnées à l'article L. 6321-1
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Article L6133-3

• I. ― Le groupement de coopération sanitaire de moyens peut être 
constitué avec ou sans capital. Sa convention constitutive est soumise à 
l'approbation du directeur général de l'agence régionale de santé, qui en 
assure la publication. 

• Ce groupement acquiert la personnalité morale à dater de cette 
publication. 

• 1. Le groupement de coopération sanitaire de moyens est une personne 
morale de droit public lorsqu'il est constitué exclusivement par des 
personnes de droit public, ou par des personnes de droit public et des 
professionnels médicaux libéraux. 

• 2. Le groupement de coopération sanitaire de moyens est une personne 
morale de droit privé lorsqu'il est constitué exclusivement par des 
personnes de droit privé. 

• Dans les autres cas, sa nature juridique est fixée par les membres dans la 
convention constitutive. 

• Les modalités d'évaluation des apports ou des participations en nature 
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

• II. ― Le groupement de coopération sanitaire de moyens peut être 
employeur.



Article L6133-4

• La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 
moyens définit son objet. 

Elle précise la répartition des droits statutaires de ses membres, 
proportionnellement à leurs apports ou à leur participation aux charges de 
fonctionnement, ainsi que les règles selon lesquelles les membres du 
groupement sont tenus de ses dettes. 

Elle détermine, sous réserve des dispositions du présent chapitre, les 
modalités d'organisation et de fonctionnement du groupement. 

L'assemblée générale des membres du groupement de coopération 
sanitaire de moyens est habilitée à prendre toute décision dans les 
conditions prévues par la convention. Elle élit, en son sein, un 
administrateur chargé de la mise en œuvre de ses décisions. 
L'administrateur représente le groupement dans tous les actes de la vie 
civile et en justice. Dans les rapports avec les tiers, il engage le 
groupement pour tout acte entrant dans l'objet de ce dernier.



Article L6133-5

• Lorsque le groupement de coopération sanitaire 
de moyens est une personne morale de droit 
public, le groupement est soumis aux règles de la 
comptabilité publique et il est doté d'un agent 
comptable désigné dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque ce groupement est une personne morale 
de droit privé, ses comptes sont certifiés par un 
commissaire aux comptes.



Article L6133-6
• Dans le cas prévu au 3° de l'article L. 6133-1, les professionnels médicaux des établissements 

de santé membres du groupement, les professionnels médicaux des centres de santé 
membres du groupement et les professionnels médicaux libéraux membres du groupement 
peuvent assurer des prestations médicales au bénéfice des patients pris en charge par l'un ou 
l'autre des établissements de santé membres du groupement et participer à la permanence 
des soins. 

• La permanence des soins, les consultations et les actes médicaux assurés par les 
professionnels libéraux médicaux, dans le cadre du groupement, peuvent être rémunérés 
forfaitairement ou à l'acte dans des conditions définies par voie réglementaire. 

• Les dépenses relatives aux soins dispensés aux patients pris en charge par des établissements 
publics de santé et par les établissements de santé mentionnés aux b et c de l'article L. 162-
22-6 et à l'article L. 162-22-16 du code de la sécurité sociale sont supportées par 
l'établissement de santé concerné. 

• Les actes médicaux pratiqués par les professionnels médicaux employés par les 
établissements publics de santé ou par les établissements de santé mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 et à l'article L. 162-22-16 du même code, au bénéfice de patients pris en 
charge par les établissements de santé privés mentionnés aux d et e de l'article L. 162-22-6 
du même code, sont facturés par l'établissement de santé employeur à l'établissement de 
santé dont relève le patient. Ce dernier assure le recouvrement des sommes 
correspondantes auprès du patient ou de la caisse d'assurance maladie. 

• Les professionnels médicaux libéraux exerçant une activité dans le cadre d'un groupement de 
coopération sanitaire continuent à relever à ce titre des professions mentionnées à l'article L. 
622-5 du même code.
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Article L6133-7

• Lorsqu'il est titulaire d'une ou plusieurs autorisations d'activités de soins, le groupement de 
coopération sanitaire est un établissement de santé avec les droits et obligations afférents. Le 
groupement de coopération sanitaire de droit privé est érigé en établissement de santé privé 
et le groupement de coopération sanitaire de droit public est érigé en établissement public 
de santé, par décision du directeur général de l'agence régionale de santé. 

• Lorsque le groupement de coopération sanitaire est un établissement public de santé, les 
règles de fonctionnement et de gouvernance des établissements publics de santé 
s'appliquent, sous les réserves suivantes : 

• 1° Les fonctions de l'administrateur du groupement sont exercées en sus des fonctions du 
directeur mentionnées à l'article L. 6143-7 ; 

• 2° Le conseil de surveillance est composé comme suit : 

• a) Cinq représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, désignés par les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou de leurs groupements sur le 
territoire desquels les établissements membres sont implantés ; 

• b) Cinq représentants du personnel médical et non médical du groupement de coopération 
sanitaire érigé en établissement public de santé, dont trois désignés par le comité technique 
d'établissement et deux désignés par la commission médicale d'établissement ; 

• c) Cinq personnalités qualifiées, parmi lesquelles deux désignées par le directeur général de 
l'agence régionale de santé et trois, dont deux représentants des usagers au sens de l'article 
L. 1114-1, désignées par le représentant de l'Etat dans le département.
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Article L6133-8

• Lorsqu'un groupement de coopération sanitaire est un établissement de santé, il est financé 
sur le fondement des règles applicables aux établissements de santé. 

• Toutefois, lorsque l'activité exercée relève du 1° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité 
sociale, l'article 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003) n'est pas applicable au financement du groupement, à l'exception du I, 
hormis le quatrième alinéa, et du II de cet article. 

• Lorsque le groupement est composé, d'une part, d'établissements de santé mentionnés aux 
a, b ou c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et, d'autre part, 
d'établissements de santé mentionnés au d du même article, il peut opter soit pour 
l'application des tarifs des prestations d'hospitalisation des établissements mentionnés aux a, 
b et c du même article, soit pour celle des tarifs applicables aux établissements de santé 
mentionnés au d du même article, selon des modalités définies par voie réglementaire. Le 
directeur général de l'agence régionale de santé décide de l'échelle tarifaire applicable. 

• Par dérogation à l'article L. 162-2 du même code, la rémunération des médecins libéraux est 
versée par le groupement de coopération sanitaire lorsque ce dernier est financé par 
application des tarifs des prestations d'hospitalisation des établissements mentionnés aux a, 
b et c de l'article L. 162-22-6 du même code. Le tarif de l'acte ainsi versé au médecin est 
réduit d'une redevance représentative des moyens mis à sa disposition par le groupement de 
coopération sanitaire. 

• Lorsque le groupement de coopération sanitaire est financé par application des tarifs des 
prestations d'hospitalisation des établissements mentionnés au d du même article L. 162-22-
6, la rémunération des médecins est versée sous la forme d'honoraires. Ces honoraires sont 
versés directement par l'assurance maladie au médecin lorsque celui-ci est libéral et au 
groupement de coopération sanitaire lorsque le médecin est salarié
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